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Absence d’un Ministère de la Famille, la Voix De l’Enfant s’indigne   
 

 
 
 

La Voix De l’Enfant, s’indigne à la lecture de la composition du nouveau 
gouvernement. Aucune mention de la «famille» n’est faite dans les Ministères, 
Ministères délégués, Secrétariats d’Etat qui viennent d’être installés. 
 
La Voix De l’Enfant s’interroge sur les raisons qui ont amené les responsables 
politiques à supprimer une des valeurs fondamentales de notre société que 
représente la Famille. 
La Voix De l’Enfant s’insurge contre l’absence d’une réelle politique de la «famille» 
qui nécessite au minimum un Secrétariat d’Etat comme depuis plus de 50 ans. 
Comment un pays qui a ratifié la convention internationale relative aux droits de 
l’enfant, qui a signé les protocoles additionnels et conventions européennes 
notamment en matière de l’exercice par l’enfant de ses droits puisse supprimer 
l’existence même d’un Ministère ou Secrétariat d’Etat à la Famille, famille qui n’a eu 
de cesse d’être au coeur des débats et des échanges politiques notamment en ce 
qui concerne l’autorité parentale ? Tout en rappelant que le dernier gouvernement a 
présenté un projet de loi sur la Protection de l’Enfance adopté par le Parlement fin 
février dernier. 
 
Comment imaginer, penser l’évolution de notre pays sans faire référence à la 
«famille», comment vouloir faire des réformes, notamment en matière judiciaire pour 
lutter contre la délinquance des mineurs sans parler de la famille, modifier la carte 
scolaire sans parler de la famille, prendre des mesures contre les regroupements 
familiaux alors même que la France n’a plus de Ministère, ni même de Secrétaire 
d’Etat à la Famille ? 
Depuis des années, la Voix De l’Enfant rappelle la nécessité de préserver le temps 
de l’enfance et le droit à l’enfance. 
Sans une réelle politique de la Famille, il est à craindre que désormais toute question 
relative à l’enfant ne soit traitée qu’au sein d’une instance judiciaire. 
 
 


